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CONSEIL MUNICIPAL DE CHANTRAINE 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE 
DU 2 JUIN 2008 

 
 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de François DIOT, Maire, a pris les décisions suivantes : 
 
 
* Présentation du rapport annuel  sur l’eau et l’assainissement par Régis de Bazelaire, directeur de l’agence 
Lorraine-Sud de la Lyonnaise des Eaux.  
 
* Accord quant à l’avenant au contrat d’éclairage public. 
 
* Accord quant au renouvellement de la ligne de trésorerie et à la délégation accordée au maire. 
 
* Accord quant au défraiement d’un locataire d’un jardin rue Schubert pour la réalisation du tourne-bride. 
 
* Vote d’une subvention à l’Association « Les Loisirs Chantrainois ». 
 
* Fixation quant à la participation des communes extérieures pour les enfants scolarisés dans des écoles de 
la ville. 
 
* Vote d’une subvention à la Protection Civile dans le cadre du P.E.L.. 
 
* Accord quant à une demande de subvention au C.U.C.S. (Contrat Urbain de Cohésion Sociale) pour un 
projet ado. 
 
* Fixation des tarifs des menus produits forestiers. 
 
* Gel de la subvention de 31.106 € prévue dans le cadre de la modernisation du réseau de 
vidéocommunications Epinal-Golbey-Chantraine. 
 
* Accord quant aux nouveaux tarifs de l’A.L.S.H. communal à compter du 1er juillet 2008.   
 


